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REPUBLIQUE DU BENIN

Fratenité J ustice Travai I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OO9-543 DU 20 OCTOBRE 2OO9

poftant extension vers louesi de la circonscription
territoriale de l'établissement « Porl Autonorre
de Cotonou »

Le Président de la République,
Ghef de l'Etat,

Ghef du Gouvernement,

la loi n"90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitutron de la République
du Bénin;

la loi n" 88-005 du 26 avril 1988 relative à la création, l'organisation et
au fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

Ia proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 :

l'Ordonnance n" 76-55 du 11 octobre '1 97ô réorganisant le fonctionnenîent

de l'Etablissement Public chargé de la gestion du Port de Cotonou ;

le décret n" 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du Gouvernement

le décret n" 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure type des Ministères

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vr.r le décret n" 2009-052 du 02 mars 2009 portant attribr.rtrons, organ,sation et
fonctionnement du Ministère Deléguê aupres du Président de la Républ:que.
Chargé de I'Economie lVlaritime, des Transports l/laritjmes et lnfrastructures
Portuaires,

Vu le Décret n" 2008-'107 du 10 Mars 2008 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Prospective, du Développement de
l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de l'Action
Gouvernementale ;

Vu le Décret n' 2008-111 du 12 Mars 2008 portant attributions. organisaticn el

fonctionnement du tVlinistère de l'Économ,e et rles Finances ;

Vu le Décret n'89-306 du 28 juillet 1989 portant approbaiiorr des Statuts du Port
Autonome de Cotonou :

Vu le Décret n'96-216 du 21 mai 1996 porlant création du Comité de Coordination
des Activitês Portuaires (CCAP)
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Vu

Vu

Sur

le Décret n' 96-217 du 21 mai 1996 poftant renforcement de I'Autorité
Portuaire au Port de Cotonou ,

l'autorisation par le Conseil des l\ilinistres en sa séance du 24 juin 2009 de
I'extension vers l'Ouest de la Circonscription territoriale du Port Autonorne de
Cotonou.

proposition du Ministre Délégué auprès du Président de la République, Chargé
de l'Economie lVaritime, des Transports Maritimes et lnfrastructures
Portuaires;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 24 juin 2009

DEGRETE:

Article 1er: La bande de terre de 300 nr et la bande dite des 200 m louxtant la
clôture Ouest du Port de Cotonou sont déclassées du Titre Foncier n" '1 13 de
Cotonou pour être incluses dans le domaine portuaire sous-douane.

Article 2:La circonscription territoriale de I'Etablissement "Port Autonorrie de
Cotonou" se prolonge ainsi de 500 m de large le long de l'avenue « LA t\,4ARlNA ».

Article 3. Toute installation ou tout ouvrage érigé sur cette extension du Pori de
500 m est d'office soumis aux Règlements d'Exploitation cru Port de Cotonou

Article 4 : Le l\,4inistre Délégué Auprès du Président de la République, clrargé de
I'Economie Maritime, des Transports lVaritimes et lnfrastructures Portuaires et le
[/linistre de l'Econonrie et des Finances sont chargés chacurr en ce qui le
concerne de l'application du présent Décret qui prend effet polir compter de sa
date de signature et sera publié au Journal Officiel.

. 20 octobre 2 009

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement

lq.

Dr Boni YAYI.-



Le [Vlinistre d'Etat chargé de la Prospective, du Développement,
. . de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action G ouvern e me nta le,

P,qü,

Le lVlinistre de l'Economie
et des Finances,

Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre Délégué auprès du Président
de la République chargé de l'Economie
lVlaritime, des Transports [t/laritimes et

lnfrastructures P rtuaires,
)
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AMPLIATIONS : PR4-AN4-CS 2 -CC 4 -HAAC 2-HCJ 2-CE _GCONBl_SGG4_
IV]ECPDEPPCAG 4 - IVIEF 4 _ IV]DCEIV]TI\4IP/PR 4 _ AUTRES IVINIST ÈRrs zz - DCF-DSDV-
DGB.DTCP-DI 5 _ DGAE-DGCPE 2 _ DPE.INSAE.DLC 3 _ UAC.FASEG-ENAM-UNIPAR-
ENEAM 5 _ IGAA-DCCT.GCONB 3 _ CSM,I JO 1 -,
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